RÉSOLUTION DES MEMBRES
Les membres de _________________________________________________________

(nom de la coopérative)
________________________________________________________________________
Après discussion, sur motion dûment appuyée aux trois quarts des voix exprimées ou plus, ont décidé :


•
que la coopérative sera liquidée


•
et qu'elle sera dissoute,

et que, à la majorité des voix exprimées,

1.                                                                                                                               

2.                                                                                                                               

3.                                                                                                                               
seront nommés liquidateurs des affaires de la coopérative.

Signé à                                                       , ce          jour de _________________ 20       .

____________________________


  (signature manuscrite du secrétaire)
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